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31 tation des logements aux besoins des handicapés des
membres inférieurs et à l'accès de ceux-ci aux bâtiments
et installations à usage collectif.
A ce sujet, le Conseil supérieur recommande la création
d'un groupe de travail, composé des diverses instances
intéressées et qui serait chargé des tâches suivantes:

- promouvoir les études nécessaires dans le domaine
du logementdes handicapés physiques etspécialement
des handicapés des membres inférieurs en ce qui
concerne notamment l'estimation des besoins en
logements, région par région; l'harmonisation des normes
techniques pour la construction de logements et de

bâtiments privés à usage collectif adaptés aux besoins
des intéressés; la diminution du loyer des handicapés
des membres inférieurs qui occupent un logement
social; l'octroi d'une allocation de déménagement, de

loyer et d'installation aux handicapés qui vont s'installer

dans un logement social spécifique; l'extension des
interventions du Fonds national de reclassement
social des handicapés aux handicapés des membres
inférieurs qui louent un logement;

- s'attacher à l'élaboration du statut du handicapé considéré

du point de vue logement;
- diffuser toutes les informations possibles auprès des

instances intéressées et du gran pudblic;
- s'efforcer de concrétiser dans la pratique les études

réalisées.

Par ailleurs, le Conseil supérieur estime que les mesures
suivantes devraient être appliquées immédiatement:
- adapter un certain nombre de logements à construire

par la Société nationale du logement et ses sociétés
agréées pour handicapés des membres inférieurs,
compte tenu des besoins des différentes régions et
étant entendu que l'adaptation des logements destinés
à la vente se réaliserait en accord avec les futurs
propriétaires. Les logements sociaux destinés à des
handicapés des membres inférieurs devraient être effecti-
vement attribués à ces personnes ou à défaut à d'autres
personnes présentant des handicaps physiques;

- rendre accessible aux handicapés des membres
inférieurs, les bâtiments publics et les établissements à

usage collectif dans lesquels ils sont appelés à se
rendre;

- assurer une large information quant aux interventions
du Fonds national de reclassement social des handicapés

dans les frais de construction de logements
spécifiques pour des handicapés, ainsi que dans les frais
d'adaptation et d'équipement des logements appartenant

à des propriétaires handicapés.
«Bulletin d'information
de l'Institut national du logement»,
à Bruxelles
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Logements subventionnés
Limite de revenu et de fortune
Les articles 16 et 17 de l'Ordonnance d'exécution II de la

loi fédérale concernant l'encouragement à la construction
de logements fixent les conditions financières (limites
de revenu et de fortune) que doivent remplir les occupants
de logements construits avec l'aide fédérale. Celles-ci
sont fondées sur l'indice suisse des prix à la consommation

arrêté à 127,1 points.
Selon l'alinéa 4 des articles en question «toute modification

de 10 points de l'indice suisse des prix à la consommation

entraînera une adaptation adéquate de cette
limite de revenu (et de fortune) par les soins du Bureau
fédéral pour la construction de logements».

Vu ce qui précède et compte tenu du fait que l'indice
suisse des prix à la consommation s'est inscrit, à fin
mai 1973, à 137,3 points, le moment paraît venu d'adapter
ces limites de revenu et de fortune à l'évolution de l'indice.
Aucune décision n'ayant encore été prise jusqu'à ce

jour en application des dispositions légales mentionnées
ci-dessus, je demande au Conseil fédéral de définir ses
intentions en la matière, de préciser, le cas échéant, ce

que seront les nouvelles limites de revenu et de fortune
déterminantes pour l'occupation de logements subventionnés

et d'indiquer, enfin, à partir de quelle date celles-
ci seront applicables.


	Conseil national : petite question Meizoz du 25 juin 1973

